
 

 

Ville de Barkmere Q.C. 

U ne autre année de plus pour la Ville de Barkmere, qui vogue vers ses 90 ans d’existence. 

Et tout comme son citoyen le plus âgé, M. Paul Baril, qui a maintenant 97 ans, la Ville 

continue encore et encore. Et l’année qui vient sera encore occupée. 

Comme nous l’avons annoncé l’an dernier, nous devons reconstruire notre Hôtel de Ville condam-

né et probablement y joindre le Centre communautaire, puisque l’actuel centre comporte sa part de 

problèmes en tant qu’édifice public. Au mois de mai, le Conseil a engagé une firme d’architectes 

de Mont-Tremblant pour concevoir et dessiner notre nouvelle « maison ». Vous pouvez lire davan-

tage à ce sujet dans l’article du conseiller Tim Kalil. Ce projet évoluera rapidement au cours des 

prochains mois, et je vous invite à suivre les progrès dans nos Échos de Barkmere, compilés et 

publiés par la conseillère Chantal Raymond. Chantal est également la force motrice dans le projet 

de création d’un nouveau sentier nature sur l’Île Goulden, dont elle parle dans ces pages. 

L’Hôtel de Ville n’est pas la seule structure qui requiert notre attention. Nous avons encore à obte-

nir le financement pour le rehaussement du barrage à la sortie du Lac. Mais financement ou non, 

des réparations urgentes sont nécessaires pour protéger la structure du barrage actuel, puisqu’il a 

perdu le platelage protectif sur son devant. Nous aurons également des travaux au débarcadère 

cet été, pour l’installation d’une borne sèche pour les camions-incendies. 

Nos sites de collecte au débarcadère et au chemin Duncan devront être revus. Mes amis conseil-

lers me taquinent souvent, disant que mon sujet favori de discussion est la gestion des matières 

résiduelles, ou plus simplement : les vidanges! Après six ans passés à juguler avec cet épineux 

problème, j’en ai beaucoup à dire! Trop pour cette page, donc j’ai ajouté un article séparé que je 

vous invite à lire plus loin. 

En novembre, je vous écrivais combien j’étais content de notre « nouvelle » directrice générale. Eh 

bien, je ne sais pas si la situation avec nos conteneurs à déchets en est la cause, mais elle nous a 

déjà quittés. Ce départ inattendu nous a permis d’engager M. Steve Deschenes pour ce poste. 

Steve nous arrive avec un bon bagage d’expérience dans la gestion de territoires et il a également 

travaillé pour des agences gouvernementales. Je lui souhaite la bienvenue à Barkmere et je me 

réjouis de travailler avec lui, ainsi qu’avec Dave Roy, notre dévoué inspecteur en bâtiment et envi-

ronnement. 

Mot du Maire 
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Toutefois, il y a des nuages dans notre ciel bleu. Les coupes récentes du gouvernement du Québec 

ont affecté plusieurs municipalités, ainsi que notre MRC. La pression sera forte sur les municipalités 

en bonne santé financière comme Barkmere pour partager les coûts croissants des autres. 

Déjà, la MRC pousse de l’avant un projet de régie régionale pour regrouper tous les services 

d’incendie. La proposition à l’étude ferait en sorte que Barkmere paierait plus du double de ce que 

nous payons dans le moment. Et les maires et mairesses des municipalités environnantes parlent 

ouvertement de fusion de nos petites municipalités, à l’instar du Ministre des Affaires municipales. Il 

y a peut-être d’autres services qui peuvent être partagés, comme nous l’avons fait avec la protec-

tion des incendies et les premiers répondants. Nous continuerons d’écouter les propositions qui 

nous seront mutuellement avantageuses. Mais je ne crois pas que notre communauté n’ait rien à 

gagner avec une fusion. Nous avons un des plus bas taux de taxation au Québec, définitivement 

plus bas que nos voisines. Nous n’avons pas de services coûteux comme l’entretien des chemins, 

un choix que nous avons fait dans le passé, que nous voulons continuer, et qui nous avantage 

grandement. 

Encore plus important : avoir notre propre Ville, c’est pouvoir décider de notre avenir en tant que 

communauté, au lieu de laisser d’autres décider pour nous. Un avenir qui, je l’espère, sera la pour-

suite de la préservation du Lac des Écorces comme le joyau naturel qu’il est. Votre Conseil munici-

pal et votre Maire auront grandement besoin de votre appui pour garder Barkmere en vie encore et 

encore. 

La Ville de Barkmere compte principalement sur la taxe foncière géné-

rale afin de payer ses opérations et ses investissements en immobilisa-

tions.  Barkmere a l’un des plus bas taux de taxe générale au Québec.  

Et, mis à part deux taxes spécifiques pour l’entretien des chemins Dun-

can et des Jésuites qui sont chargées uniquement aux propriétés adja-

centes à ces chemins, la taxe générale est inclusive.  Il n’y a aucune taxe 

spéciale pour les déchets, la police, etc. comme le font la plupart des mu-

nicipalités. 

Il est très important que chaque contribuable paie ses taxes et autres fac-
tures en entier et à temps.  Dans le cas contraire, les autres contri-
buables devront payer pour les coûts supplémentaires engendrés pour la 
Ville pour gérer les comptes en souffrance.  Les comptes en souffrance 
sont sujets à des intérêts de 15% et des pénalités de 10%.  Lorsque vient 
le temps de la collection, la Ville doit payer des frais de recouvrement 
d’environ 15%.  Depuis le début de 2015, deux dossiers sont entre les 
mains d’avocats spécialisés en recouvrement dont un qui s’est finalisé il 
y a quelques semaines.  Dans un esprit de ‘bon voisinage’, nous comp-

tons donc sur votre ponctualité! 
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Projet Borne Sèche de Barkmere—mise à jour 

 Par Bruce MacNab 

Après deux années de retard, l’installation de la borne sèche au débarcadère se 

fera cet été. L’installation est prévue pour le 13-14 juillet.  C’est possible qu’une 
section du stationnement soit alors fermée pendant cette période. 

 

                  Plan de localisation 

Il s’agit d’une conduite vide installée de façon permanente à 
un maximum de 10 pieds d`une rue permanente, qui per-
mettra aux pompiers de siphonner l’eau du lac pour remplir 
leur camion-citerne.  La borne sera localisée  sur le bord du 
chemin à côté de l’abri. 

 

Une fois la borne installée, les résidents du village pourront 
demander une réduction sur leur prime d’assurance habita-
tion, basée sur leur distance par rapport à la borne.  

 

Rénovation cadastrale – Barkmere 2015-2019 

 

Le Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles a 
commencé à faire un nouveau plan de cadastre pour l’en-
semble du Québec.  L’ancien système cadastral a été im-
planté en 1860. Il est estimé que 50% des plans de ca-
dastre au Québec ont des inexactitudes ou sont incomplets.  
Les désignations des lots et des rangs seront remplacées 
par une seule numérotation unique de sept chiffres.  La 
firme Bédard-Tremblay a été mandatée pour ce travail. 

 

Les arpenteurs vont contacter les résidents directement pour un rendez-vous sur leur terrain en 2016-2018. 
Les rencontres viseront à déterminer les corrections (si applicables) aux dimensions et à la superficie basée 
sur les documents fournis et sur une inspection du lot.  Une consultation suivra où les propriétaires pourront 
consulter le nouveau plan et obtenir des explications  individuellement.  En cas de désaccord, les proprié-
taires pourront déposer une requête d`analyse foncière. 

 

La rénovation cadastrale ne comprend pas : 

 La vérification des servitudes 
 L’emplacement des bornes ou piquets 
 L`analyse des terrains de la couronne 
 

 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site : https://mern.gouv.qc.ca/foncier/index.jsp     

https://mern.gouv.qc.ca/foncier/index.jsp
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L’ENVIRONNEMENT COMPTE 

Par Jake Chadwick 

 

Qualité de l’eau 

 

Nous sommes heureux de vous informer, comme chaque année, des résultats d’analyse portant sur la 

qualité de l’eau du lac de la dernière saison.  Encore une fois, nous avons testé d’importants paramètres bio-

physiques, à tous les mois, de mai à novembre.   

Ci-dessous, veuillez trouver le schéma classique de synthèse du “Réseau de Surveillance Volontaire des 

Lacs (RSVL)” du ministère du Développement Durable, de l’Environnement, de la Faune et Lutte contre les 

Changements Climatiques (ancien MDDEP) conjointement avec l’APLÉ.  Le schéma démontre où est posi-

tionné notre lac selon les trois éléments-clés de mesure de la qualité de l’eau : 1) phosphore total; 2) chloro-

phylle “a”; et 3) transparence. 

 

Les résultats démontrent peu de changement versus l’an dernier et confirment une fois de plus que le lac est 

dans la phase Oligotrophe de sa vie.  Dans le cas des phosphores, nous continuons à avoir des lectures 

moyennes  dans le bas de l’échelle, ce qui situe le lac dans la zone Ultra-Oligotrophe.  Ceci est une bonne 

nouvelle puisqu’un niveau de nutriments bas atténue le développement indésirable de plantes aquatiques et 

le vieillissement prématuré du lac.  Cette année, nous allons continuer  à échantillonner ces paramètres avec 

le programme RSVL et l’APLÉ et au sein même du programme de qualité de l’eau du CCE afin de continuer 

à améliorer notre base de données.   

Nous avons également fait des tests portant sur les coliformes fécaux à divers points sur le lac ainsi qu’au 

ruisseau au débarcadère.  Les résultats dans le lac étaient excellents mais nous avons obtenu une lecture 

plus haute que la normale dans le ruisseau du débarcadère que nous revérifierons ce printemps.  C’était une 

journée pluvieuse associée à une augmentation d’écoulements de sédiments de surface qui ont probable-

ment contribué à cette lecture. 
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Globalement, les résultats de nos échantillonnages étaient très satisfaisants et la qualité de l’eau du lac de-

meure excellente.  Le rapport complet sur la qualité de l’eau de 2014 est presque prêt et sera bientôt dispo-

nible sur le site web de la ville.  Je vous encourage à le consulter afin de vous familiariser avec les types de 

test que nous faisons et les résultats. 

Vous pouvez également voir les résultats du programme RSVL à l’adresse suivante : 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.asp 

   

 

Projet de Restauration de la bande riveraine 

 

La protection de la bande riveraine est la meilleure manière de préserver la qualité de l’eau de notre lac.  

Avec l’augmentation du développement autour du lac, la préservation de la bande riveraine deviendra de 

plus en plus importante.  En gardant ceci en tête, nous avons pris une nouvelle initiative en 2014 afin de res-

taurer les bandes riveraines endommagées tel que déterminé dans l’étude de Biofilia 2013.  Dans cette 

étude, les berges qualifiées de ‘très perturbées’ ont été au centre de nos efforts.  L’été dernier, une vaste 

initiative fut entreprise sur la propriété des Tate/Vandewater dans la Baie Wentworth qui avait été sérieuse-

ment endommagée par la tempête de juillet 2013.  Avec l’aide de bénévoles, notamment la famille Jack et 

une biologiste de l’Organisation de Bassin Versant, des centaines de jeunes arbres et de buissons furent 

plantés dans les endroits endommagés.  Nous avons hâte de voir les résultats obtenus ce printemps.   

 

(ci-dessus) la Propriété Tate Vandewater avant le réensemencement 

 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/rsvl/index.asp
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(ci-dessus La propriété Tate/Vandewater pendant l’intervention 

Cet été, notre objectif est de travailler sur d’autres sites autour du lac qui sont qualifiés de ‘zones Rouges’ 

par l’étude de Biofilia.  En plus d’un site au débarcadère identifié comme tel, il y a plusieurs résidents qui se 

sont portés volontaires pour une étude de cas sur leur propriété.  Nous ferons rapport du projet dans le pro-

chain bulletin d’automne. 

 

Distribution gratuite d’arbres 

Avis à tous les résidents qu’il y aura distribution de jeunes arbres GRATUITEMENT  au Centre communau-

taire de la ville les 30-31 mai de 13h00 à 17h00.  Il y a une belle sélection de conifères (pins blancs et 

rouges, épinettes rouges) ainsi que des arbres caduques (érables, cerisiers, chênes, bouleaux jaunes).  Les 

arbres sont gracieusement offerts par notre association de bassin versant et les citoyens sont encouragés à 

venir prendre quelques plants pour les planter sur leur propriété,  idéalement dans la bande riveraine afin 

d’aider à protéger le lac.  
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Nous ne sommes pas la plus petite municipalité au Québec.  Nous sommes 6
e
!!!! 

Municipalité     Population 

Saint-Louis de Gonzague du Cap Tourmente 2 

L’Ïle Dorval     6 

Notre-Dame-des-Sept-Douleurs   46 

Saint-Benoît-du-Lac    50 

Lac Tremblant-Nord    51 

Barkmere     53 

 Mini Échos de Barkmere 

Par  Chantal Raymond 

En me promenant l’an dernier sur l’Ile Goulden, j’ai constaté que le sentier qui longe le 

bord de l’eau n’était pas un sentier qu’on pourrait qualifier de ‘facile’.  A certains endroits, il 

serait même classifié ‘difficile’.  L’idée m’est donc venue  de créer un sentier sur les hau-

teurs de l’ile qui serait plus ‘facile à parcourir’ et qui pourrait peut-être aussi offrir un panora-

ma différent.  Sachant que Jim Tooley avait préalablement tracé le sentier de l’ile avec une grande expertise, 

nous lui avons demandé, avec l’aval de l’APLÉ,  s’il était intéressé à en créer un nouveau.  Jim a embarqué 

dans ce nouveau projet avec enthousiasme et énergie.  Il m’a toutefois avertie qu’il était hors de question 

d’abattre des arbres et qu’il voulait qu’on ait le moins d’impact possible sur l‘ environnement naturel de la fo-

rêt.  J’ai senti que nous nous entendrions parfaitement!  Il m’a aussi dit qu’il pensait que le haut de l’ile n’était 

pas très beau.  Quelle ne fut notre surprise de constater que, tout au contraire, le sommet de l’ile est su-

perbe!  Nous avons donc commencé à déterminer le tracé du sentier.  Jim a presque fini de tracer sommai-

rement le parcours et nous devrions finir définitivement le tracé ce printemps - après le festival de la mouche 

noire :-)  La semaine dernière, à notre grande joie, nous avons découvert sur le sentier 3 sites naturels qui 

offrent de beaux panorama. 

Une fois le chemin déterminé par une nuée de rubans orange, nous baliserons le sentier d’une manière plus 

définitive et conforme aux règles générales de signalisation des sentiers.  Mais encore une fois, nous vou-

lons en faire le moins possible afin de garder le sentier dans un état aussi naturel que possible..  Jim prévoit 

qu’une fois le sentier bien ‘usé’, nous n’aurons pas besoin de beaucoup de balises.  Bref, un beau projet à 

venir et qui s’inscrit bien dans l’effort de l’APLÉ cette année pour améliorer les infrastructures de l’ile!  Au 

plaisir, donc, de vous voir marcher sur les sentiers de Goulden.  

Sur une toute autre note, veuillez pendre note que si vous désirez louer un quai au marina, il y a toujours des 

espaces de disponible.  Communiquez avec l’inspecteur inspecteur@barkmere.org   

Étant donné le grand succès de l’espace de stationnement pour personnes handicapées l’an dernier, nous 

avons délimité un 2e espace de stationnement pour personnes à mobilité réduite.  En effet, l’an dernier, le 

parking a été énormément sollicité. 

Bonne nouvelle!!!:  si vous êtes abonnés à Rogers pour votre téléphone cellulaire, Rogers vous informe qu’il 

couvre maintenant la région:3 barres  de réception Télus contre 3 barres Rogers.  Vive la concurrence. 

Et finalement, si vous êtes intéressé(e)s à recevoir l’Écho de Barkmere par courrriel (qui résume les points 

importants des réunions du conseil municipal) ou si vous désirez recevoir le Bulletin biannuel de la ville, allez 

à la page d’accueil de notre site web au www.barkmere.ca  et cliquez sur la case blanche pour vous inscrire. 

mailto:inspecteur@barkmere.org
http://www.barkmere.ca
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 Nous ne sommes pas seuls 

Par  Stephen Lloyd 

 

 

Les photos magnifiques prises ce prin-

temps par Peter Kalil d’un ours noir na-

geant dans nos eaux cristallines du Ré-

tréci sont un rappel que Barkmere n’est 

pas seulement peuplé de gens qui paient 

des impôts fonciers.  Barkmere n’est 

PAS une banlieue et nous avons égale-

ment beaucoup d’animaux sauvages qui 

ne paient aucune taxe foncière mais  qui 

sont quand même chez eux au sein de 

notre communauté.  Et certains d’entre 

eux sont beaucoup plus forts et ont des 

dents beaucoup plus longues que nous! 

 

Bien que les observations de grands mammifères (autres que le cerf) restent relativement rares, il y a  

beaucoup d'ours noirs dans la nature. 

Le Fonds mondial pour la nature es-

time, dans une étude de 2002, que 

même s’il y a de moins en moins des 

zones naturelles sauvages en Amérique 

du Nord pour qu’ils puissent y vivre, 

nous retrouvons toujours entre 400 000 

à 475 000 ours noirs au Canada. Le site 

du gouvernement du Québec portant 

sur  la chasse indique qu’environ 70 

000 ours noirs vivent au Québec. De 

plus, leur population semble stable; les 

ours noirs ne sont pas désignés comme 

" espèces en danger". 

Heureusement les ours noirs sont beau-

coup moins susceptibles d'attaquer les 
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humains que les ours bruns ou les grizzlis qui peuplent la côte Ouest.  Les attaques sur des humains dans 

l'Est du Canada par des ours noirs semblent être limitées à des incidents où ces derniers sont devenus trop 

familiers envers nos déchets et se sont trop approchés de nos terrains de camping. Fait intéressant (et peut

-être utile pour vous de le savoir un jour !), les attaques d’ours noirs sur les humains semblent être motivées 

par leur faim et non pas par un désir de protéger leur territoire. Pour cette raison, vous êtes mieux de vous 

défendre contre un ours noir qui vous attaque, plutôt que de simplement faire le mort ou de montrer votre 

soumission. Cependant, leur sens de l'odorat est 7 fois plus sensible que celui d'un chien, de sorte que les 

ours noirs se déplaçant cet été autour du Lac des Écorces sentiront probablement votre présence et s’éloi-

gneront bien loin de votre chemin avant que vous ne puissiez tomber sur eux.  

 

Tandis que les ours et le danger léger qu’ils évoquent font partie du charme du Lac des Écorces, nous ne 

devons pas devenir trop complaisants. En raison de la conversion de l'utilisation des terres à l'agriculture et 

au développement résidentiel, une grande partie de l'Europe occidentale ne compte plus aucun animal sau-

vage "effrayant". Le plus grand prédateur présentement au Royaume-Uni est le renard. En Hollande, le gou-

vernement tente de "recréer" des espaces naturels sauvages où les humains ne contrôlent pas tout. Il ne 

reste tout simplement plus de pareils espaces pour eux. (Pour un aperçu intéressant des différences entre 

la nature sauvage canadienne et les paysages manucurés de l'Europe occidentale, et sans doute d'un ave-

nir que nous voulons éviter, écoutez le podcast sur CBC sur des idées de « Resauvager »  “Rewilding”: 

http://www.cbc.ca/radio/ideas/rewilding-1.2914191  

 

Les ours et leurs autres amis prédateurs, comme le loup gris, ont besoin de vastes zones de territoire pour 

se sustenter. Selon la disponibilité de la nourriture, ils peuvent se déplacer sur des centaines de kilomètres. 

Bien que les populations de loups au Canada ne soient pas non plus «en danger», nous comptons seule-

ment environ 5 000 loups au Québec. Encore une fois, en Europe occidentale et aux États-Unis, les loups 

ont été à peu près anéantis. 

 

Certains groupes travaillent fort pour faire en sorte que les Laurentides demeurent un habitat pour les loups 

et les ours ainsi que pour d'autres espèces uniques à la région. L'objectif est de protéger les corridors éco-

logiques situés entre le Parc du Mont-Tremblant, dans le Nord, et la zone sauvage de Kenauk, ainsi que le 

parc national d'Oka, dans le Sud. Le territoire de Barkmere est dans ces corridors. La zone le long de la 

route 117 est à peu près toute urbanisée.  Toutefois, nous pouvons toujours organiser et développer 

d'autres parties de la région des Laurentides en évitant les développements sauvages et mal planifiés afin 

de ne p as éradiquer la migration de cette faune sauvage et éviter ainsi que nous ne nous transformions en 

la prochaine Europe de l'Ouest. La conseillère Chantal Raymond et moi avons récemment assisté, avec 

quelque 75 autres personnes, à l’assemblée générale annuelle de Ecocorridors Laurentiens. Nous avons 

appris que d'autres collectivités riveraines,  comme le Lac Manitou et le Lac Brûlé, prennent non seulement 

des mesures pour protéger leurs bassins versants, mais aussi pour préserver des terres constituant des ha-

bitats précieux pour la faune sauvage. Voir le lien ci-joint pour plus d'informations: http://

www.ecocorridorslaurentiens.org/v-nements. 

 

Oui - les bois du Lac des Écorces sont un peu effrayants. Mais nous pouvons gérer la coexistence avec 

d'autres grands carnivores non-contribuables. Et je tiens personnellement à garder les bois effrayants pour 

les prochaines générations qui nous suivront ... 

http://www.cbc.ca/radio/ideas/rewilding-1.2914191
http://www.ecocorridorslaurentiens.org/v-nements
http://www.ecocorridorslaurentiens.org/v-nements
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ÉDIFICES PUBLICS: 

Le Nouvel Hôtel de Ville et Centre Communautaire 

Par Tim Kalil 

À l’automne 2014, le conseil de ville a appris que sa demande pour de l’assis-

tance financière par le biais du PIQM du Gouvernement provincial avait été accep-

tée et que Barkmere serait éligible pour une subvention en vue de remplacer les 

édifices de l’Hôtel de ville et du Centre communautaire. 

 

Le programme vient avec une longue liste d’exigences et de documents, qui seront utilisés pour calculer le 

degré d’assistance auquel nous aurons droit et qui peut atteindre un maximum de 65% de tous les coûts 

admissibles.  Cet hiver, après avoir interviewé plusieurs firmes, le conseil a adopté une résolution manda-

tant la firme conseil de Plan-Ing inc., de Boisbriand, pour agir à titre de consultant et administrateur du pro-

jet pour la ville.  Rachel Deslauriers est notre chargée de projet et personne-contact.  L’équipe de Plan-Ing 

inc. vient hautement recommandée et se spécialise dans les petits projets municipaux tels le nôtre. 

 

La première étape était de faire des appels d’offre pour le design et les composantes architecturales.  Ils ont 

reçu 5 offres, sur invitation, et le contrat a été accordé le l7 mai 2015 à la firme Parent-Labelle Inc. de Mont-

Tremblant.  Cette offre était jugée la meilleure conformément à  un système de pointage déterminé, à son 

contenu, mais également cette offre était la plus basse des cinq.  Jean-François Parent et Mary-Eve Labelle 

seront en charge de notre dossier.  Leurs projets récents incluent l’Hôtel de ville de Weir, et cette firme se 

spécialise également dans de plus petits projets comme le nôtre. 

 

Nous en sommes maintenant à l’étape de l’évaluation des sites potentiels et des options.  L’édifice actuel de 

l’Hôtel de ville sera certainement démoli mais nous explorons toutes les possibilités pour le centre commu-

nautaire actuel.  Remplacement, réparations, autres utilités, tout sera étudié avec l’aide de Plan-Ing inc. et 

d’un comité composé du maire, de membres du conseil et de résidents.  Ultimement, nous serons influen-

cés bien sûr par les coûts, l’admissibilité à la subvention, ainsi que la responsabilité financière afin de ne 

pas laisser un fardeau trop lourd pour les générations futures. 

 

Notre but est de donner à la communauté un endroit de travail propre et sain pour nos employés, un endroit 

pour entreposer les archives sécuritairement et sûrement, ainsi qu’un centre communautaire qui pourrait 

aussi servir de poste de commande ou d’abri dans l’éventualité d’un sinistre. 

 

Nous avons donc une ou deux années de décisions excitantes à prendre et le conseil vous tiendra informés 

sur l’évolution du projet tout au long de son élaboration. 
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 Le visage laid de Barkmere 

Par:  Luc Trépanier 

Les municipalités comme la Ville de Barkmere doivent fournir de multiples services à leur population. Cer-

tains d’entre eux ont l’air chic, comme la police et la prévention des incendies, avec les uniformes et l’équi-

pement reluisant. Certains autres peuvent même être agréables, comme les parcs et terrains de jeux, les 

bibliothèques et les centres sportifs. Mais il y a d’autres services que nous voudrions passer sous silence. 

Même s’ils sont essentiels, nous aimerions plutôt oublier qu’ils existent. Ils sont regroupés sous l’appellation 

générique de « gestion des matières résiduelles ». Ce n’est ni chic, ni agréable! Mais lorsqu’ils ne sont pas 

gérés correctement, ces services deviennent rapidement visibles, et plutôt nauséabonds … 

Dans le cas de Barkmere, nous n’avons pas de systèmes d’égoût, et le traitement des eaux usées est entre 

les mains des propriétaires de maisons, qui doivent appliquer les exigences de la Loi québécoise sur la 

qualité de l’environnement (sous le regard attentif de la Ville). Nous avons donc le reste des services de 

gestion des matières résiduelles, soit la collecte, le transport et la disposition des déchets domestiques, 

c’est-à-dire « Les Vidanges ». 

Il y a plusieurs années, la Municipalité Régionale de Comté (MRC) des Laurentides a décidé qu’elle serait 

responsable de cet aspect des services de matières résiduelles, pour toutes ses 20 municipalités. Elle l’a 

fait, parce que cette gestion est complexe et coûteuse, et également parce que les exigences légales sont 

devenues de plus en plus strictes, comme la réduction de l’enfouissement versus la réutilisation et le recy-

clage. Le gouvernement du Québec punit financièrement, de façon croissante, les municipalités qui enfouis-

sent beaucoup de déchets, tout en leur offrant des incitatifs financiers au recyclage. 

Bien que nous soyons ainsi « exemptés » du gros de la gestion des matières résiduelles, Barkmere a une 

responsabilité directe qui lui reste, soit de gérer les points de collecte, où les déchets domestiques sont 

transférés à la gestion de la MRC. Et dans le cas d’une municipalité avec peu d’accès routier et située dans 

une région rurale éloignée, trouver des solutions pour gérer correctement ces points de collecte est un défi 

plutôt difficile. 

Durant des années, la Ville de Barkmere a « simplifié » le problème en fournissant de gros conteneurs à 

certains endroits, et en se fiant aux résidents pour volontairement y apporter leurs déchets, et s’en défaire 

proprement. Nous devons maintenant accepter le fait que c’est un échec à plusieurs niveaux. Ces conte-

neurs sont très laids dans une Ville qui s’efforce de conserver un joli caractère bucolique. Il y a quelques 

années, la Ville a investi dans des contenants individuels et a organisé une cueillette porte-à-porte dans le 

village. Ceci nous a permis d’éliminer deux de ces affreux conteneurs à l’entrée principale de la Ville, et il 

semble que cette approche ait aidé à améliorer le ratio de recyclage de ce secteur. 

Mais la situation des conteneurs restants, au débarcadère et à l’entrée du chemin Duncan, empire encore et 

encore. Surtout quand les résidents prennent une approche rapide pour la disposition : fourrer tout dans un 

seul sac, ouvrir le devant du conteneur, y lancer le sac, et s’enfuir à la course! Les conteneurs débordent au 

devant, mais demeurent pratiquement vides à l’arrière. Le devant devient un buffet à volonté pour les cor-

neilles et les ratons-laveurs, et les restes commencent à empester tout le voisinage. Et cela, c’est quand les 

gens font l’effort de jeter leurs sacs dans les conteneurs : certains les laissent simplement sur le sol à côté 

des conteneurs. 

Comme je le disais, la Ville est responsable pour les points de collecte. Et si les vidanges ne sont pas dans 

le conteneur, nos employés doivent les ramasser et les y jeter, ou encore les déplacer de l’avant vers l’ar-

rière. Après qu’une famille de ratons-laveurs se soit gavée de nos restants, ce n’est pas une expérience 

agréable de ramasser leurs restes. Nos employés n’ont pas été engagé pour ramasser nos vidanges. 
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Les conteneurs sont également devenus le centre régional de disposition de tout ce qui n’est pas ra-

massé ailleurs ou trop « difficile » à se débarrasser légalement. Ils deviennent remplis de débris de 

constructions, de vieux téléviseurs, etc. Comme tous ces déchets ne peuvent être dirigés vers le 

centre d’enfouissement, les employés de la Ville doivent trier tout cela eux-mêmes et l’apporter à l’Éco

-Centre le plus près. Et quand c’est impossible pour eux de tout trier (voir l’image), nous devons payer 

la compagnie de collecte et transport pour le faire, à un prix très prohibitif. 

Par le passé, le Conseil municipal avait décidé d’offrir un service permanent à la population pour la 

disposition des gros items (ou encombrants), avec des conteneurs à dessus ouvert. Mais ce service 

est devenu connu dans les environs, et Barkmere est devenu un dépotoir régional, avec des coûts éle-

vés pour se débarrasser de tout cela, et une année record en 2014 avec 18 tonnes de détritus. Cette 

année, nous n’avons pas d’autre choix que d’éliminer ce service, et de le remplacer avec des Éco-

Centres mobiles durant deux weekends, soit le 20 juin et le 15 août. Il n’y aura aucun autre moment 

pour disposer des encombrants et des items qui ne sont pas acceptés dans la collecte régulière. 

L’association du Lac répète son initiative louable de l’an dernier avec une collecte par barge, qui aura 

lieu le 16 août, pour coïncider avec une des fins de semaine des Éco-Centres mobiles. En dehors de 

ces périodes, veuillez s’il-vous-plaiî être responsables, et apportez vos items à l’Éco-Centre local, au 

110, chemin de la Rouge, à Huberdeau. 
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Nous étudions d’autres façons d’améliorer la situation avec les conteneurs : clôtures, conteneurs plus 

petits, des caméras pour appréhender les « dompeurs » illégaux de notre municipalité et d’ailleurs. En 

conséquence, j’ai demandé à la MRC qu’elle augmente le montant des amendes que nous pouvons 

distribuer. Veuillez me contacter à maire@barkmere.ca, si vous avez des idées. Nous devons trouver 

de meilleures solutions, car notre approche actuelle pue littéralement! 

Au cours de l’hiver dernier, nous avons reçu 

certaines statistiques de la MRC comparant 

le tonnage relatif des matières recyclables 

versus non-recyclables. Sachant que nous 

avions eu un problème avec nos conteneurs 

de gros items, j’ai demandé à la MRC d’enle-

ver les 18 tonnes d’encombrants de la com-

paraison, puisque les chiffres seraient faus-

sés. La ligne bleue représente les tonnes de 

matières recyclable, et la ligne rouge, le non-

recyclable. Durant les mois d’hiver (quand 

les villégiateurs sont absents pour la plu-

part), notre ratio de recyclage est d’environ 1 

pour 1, ou 50% de recyclage, ce qui nous place parmi les meilleurs dans la MRC. Je tiens à féliciter 

nos résidents permanents : ils sont vraiment responsables pour l’environnement. 

Cependant, dès que les villégiateurs se pointent, le ratio diminue immédiatement pour atteindre 20% 

au milieu de l’été, le pire ratio de toute la MRC. Et puisque j’ai exclus les encombrants du graphique, 

la situation est encore pire, parce que nous avons disposé d’encombrants durant cette période 

(rappelez vous de la cueillette par barge), même si le total n’était pas complètement à « nous ». 

Pour une communauté qui s’est auto-proclamée éco-responsable, ce résultat est tout simplement 

honteux. 

Pourquoi les villégiateurs ne recyclent-ils pas en général?  Les autres municipalités de la MRC ont 

également observé le même comportement. Je vous invite à m’écrire à maire@barkmere.ca, pour me 

dire ce que vous trouvez difficile dans le recyclage ici. Est-ce que c’est recycler en général? Ou sim-

plement la façon dont on doit le faire à Barkmere, avec des sacs que nous devons transporter aux 

zones de collecte? Nous y apportons déjà nos sacs noirs; pourquoi ne pouvons-nous pas séparer en 

deux sacs, le noir et le bleu clair? Que pouvons-nous faire pour améliorer notre résultat? 

Une communauté très semblable à la nôtre, Lac-Tremblant-Nord, avec surtout des villégiateurs et au-

cun accès routier, s’est classée la meilleure de toute la MRC avec un ratio de recyclage de 47% en 

2014. Donc, il est possible pour nous de faire mieux. Nous devons trouver comment, parce que nous 

contribuons aux dommages environnementaux et nous augmentons nos comptes de taxes, pour 

juste… des vidanges. 

mailto:maire@barkmere.ca
mailto:maire@barkmere.ca
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Location des quais—Mise à jour financière 

Par: Marc Fredette 

Au cours de l'hiver, trois événements ont eu une incidence sur la location des quais.  

Nous avons d'abord reconfiguré l'espace afin de maximiser le nombre de bateaux. En-
suite, nous avons construit une passerelle. Et finalement, nous avons obtenu l'appro-
bation du gouvernement de ne plus facturer les taxes de vente et de rembourser les taxes payées par les 
utilisateurs. 

 

Reconfiguration 

À titre d'information, les quais en location ne sont pas la propriété de la Ville et nous sommes tenus de 
payer à un tiers un loyer annuel, indexé à 2,5%, en vertu d'un contrat à long terme signé en 2007. Par con-
séquent, en 2015 la Ville paiera 15 150 $ et, en supposant que 5% représente les frais d'administration sup-
plémentaires, telles que la comptabilité, la préparation des contrats de location et le registre des bateaux, le 
coût économique est d'environ  16 000 $. En 2014, la Ville n’a collecté que 15 400 $ et doit s’assurer non 
seulement  qu'elle couvre le coût mais qu’elle fournit l'accès aux résidents pour leur bateau en offrant autant 
de places de stationnement que possible. L’Inspecteur en bâtiment de la Ville a fait preuve de beaucoup de 
créativité et en ajustant chaque emplacement en une largeur standard et en repoussant le quai loin de la 
rive, nous avons augmenté le nombre d’emplacements disponibles. La Ville a maintenant 42 emplace-
ments, y compris celui utilisé par le bateau de la Ville et deux plus petits emplacements résultant en 39 em-
placements réguliers comparativement à 37 augmentant ainsi les revenus de  858 $. La Ville a dû encourir 
1 300 $ de coûts de reconfiguration et nous nous attendons à obtenir un retour sur cet investissement en 
moins de deux ans. Il n'y a aucun impact sur les frais de location annuels des utilisateurs, mais en tant que 
contribuable de Barkmere, ceci est une façon financièrement responsable de gérer les ressources de la 
Ville. 

Nouvelle passerelle 

L'ancienne passerelle n’était pas sécuritaire et a dû être reconstruite. Le coût de l'infrastructure a été d'envi-
ron 10 000 $ et sera amorti sur 5 ans. Basé sur des hypothèses prudentes, l'utilisateur paiera  59 $ par an 
pour un emplacement régulier et 33 $ pour un plus petit. À la fin de la période de cinq ans, le coût pour les 
utilisateurs devrait être de zéro. En d’autres mots, le coût d'un emplacement régulier est de 488 $ (incluant 
le 59 $) en 2015 et nous nous attendons à voir le coût augmenter d'environ 2,5% tel que prévu dans notre 
contrat pour atteindre 533 $ en 2019 et diminuer à 485 $ pour l'année 6 (2020) après que la nouvelle passe-
relle ait été entièrement amortie. Une évaluation de nos hypothèses se fera sur une base régulière en espé-
rant raccourcir la période d'amortissement. 

Taxes de vente 

La Ville ne facture plus les taxes de vente (TPS et TVQ) après avoir réussi à obtenir un accord avec le gou-
vernement d'être exemptée. En d'autres termes, en 2014 pour un emplacement régulier le coût de location 
d'un utilisateur était de 418 $ plus 63 $ de taxes pour un total de  481 $. En 2015, le coût de location sera 
de 429 $ (prix de 2014 418 $ indexé à 2,5%) plus 59 $ pour la passerelle pour un total de  488 $. Si nous 
avions facturé les taxes de vente, le total aurait été de  561 $. Par conséquent, à partir de de 2015, l'écono-
mie représente  75 $ par an pour un utilisateur d'un emplacement régulier. Et ce n’est pas tout : nous avons 
obtenu l'approbation du gouvernement de créditer les utilisateurs pour les taxes de vente payées en 2012, 
2013 et 2014. Pour la grande majorité de ceux qui ont loué depuis 2012, le crédit se chiffre à environ 200 $ 
et est appliqué contre les coûts de location de 2015. 
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 PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES LAURENTIDES 

VILLE DE BARKMERE 

 

AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE  BARKMERE  

 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 228 

 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier 
de la Ville de Barkmere : 

 

QUE le règlement 228, adopté par le conseil municipal le 9 mai 2015 est entré en vigueur le 22 mai 
2015, date apparaissant sur le certificat de conformité émis par la MRC des Laurentides. 

 

Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 201, pour le contrôle de la végétation dans la 
bande riveraine.  

 

Le Règlement 228 peut être consulté à l’hôtel de ville, au 182, chemin de Barkmere, aux heures normales 
de bureau.  

 

 

DONNÉ À Barkmere, Québec, ce 26e jour du mois de mai 2015 

 

 

__________________________________ 
 
Steve Deschenes 
Directeur général et  
secrétaire-trésorier 

AVIS PUBLIC 
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POUR NOUS REJOINDRE 

HÔTEL DE VILLE / Heures d’ouverture 

 

De mai à octobre: 
Mardi à Samedi: de 9h00 à 16h00  

Téléphone 819-687-3373 
Télécopieur 819-681-3375 

Personnel: 
Directeur général Steve Deschenes 1-819-687-3373 (dg@barkmere.org) 
Inspecteur en  bâtiments Dave W. Roy 1-819-681-3374 (inspecteur@barkmere.org) 
Site web:   www.barkmere.ca 
  
  

Ligne 120 kv du Grand-Brûlé—Dérivation Saint-Sauveur 

Collaboration spéciale:  Marie-Hélène Gauthier 

En décembre 2013, Hydro-Québec a mis sur pied un comité technique régional (CTR) composé de spécia-

listes en aménagement du territoire, en environnement et en paysage, soient les spécialistes des municipali-

tés concernées par ce nouveau projet de ligne, dont Barkmere.  Ont également participé aux travaux du co-

mité les spécialistes de la MRC des Pays-d’en-Haut et des Laurentides, de la Conférence régionale des élus 

des Laurentides, du Conseil régional en environnement des Laurentides ainsi que ceux d’Hydro-Québec.  Un 

total de 9 rencontres ont eu lieu, plus ou moins d’une demi-journée chacune, et le comité a remis ses recom-

mandations en octobre dernier. 

Le mandat du CTR était d’examiner les scénarios pouvant répondre à la croissance de la demande en élec-

tricité dans les Laurentides et de recommander une ou des solutions visant un projet de moindre impact et 

conciliant les intérêts, les préoccupations et les besoins des différentes parties concernées.  Un total de 10 

scénarios ont été analysés du point de vue technique et les 3 retenus ont ensuite été examinés du point de 

vue environnemental et social.  Le scénario choisi, celui situé dans l’axe centre (soit celui qui traversera, 

entre autre, la municipalité de Saint-Adolphe d’Howard) a été retenu comme étant celui de moindre impact 

tant des points de vue social, environnemental et économique. 

Quels seront les impacts pour Barkmere 

L’aménagement zéro impact d’une nouvelle ligne d’alimentation est impossible.  Nous avons donc choisi de 
sensibiliser Hydro-Québec aux impacts environnementaux et visuels que cette nouvelle ligne de transport 
pourrait avoir sur notre communauté - pensons au déboisement à proximité de notre charge en eau potable, 
l’alignement des nouveaux pylônes à ceux déjà en place, leur hauteur etc.  Hydro-Québec a bien compris 
nos préoccupations et nous travaillons en collaboration avec ses représentants pour optimiser toute mesure 
de mitigation possible (respect des bandes riveraines, largeur du déboisement, choix du type de pylônes, 
l’emplacement de ces derniers).  Nous adressons également l’utilisation inappropriée de l’emprise existante 
par les VTT et les jeeps causant des dommages réels à notre environnement.  Nous avons obtenu la colla-
boration d’Hydro-Québec afin de nous aider à trouver une solution durable à nos préoccupations.  


